
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DE LA SEIGNEURIE-DES-MILLE-ÎLES 
 
 

COMITÉ EXÉCUTIF 
 
Séance ordinaire du comité exécutif de la Commission scolaire de la 
Seigneurie-des-Mille-Îles, tenue le mardi 13 décembre 2005 à 19 h au Centre 
culturel et communautaire Thérèse-De Blainville, 120, du Séminaire, Sainte-
Thérèse, ajournée et reprise le mardi 20 décembre 2005 à 19 h à la salle 
Jacques-St-André du Centre multiservice, 125, rue Beauchamp, Sainte-
Thérèse. 
 
 
PRÉSENCES  
 
Étaient présents : Mmes Josée Bastien, Johanne Beaulieu, Sandra East, 
Paule Fortier, Lise Landry, Rita-Thérèse Poisson et Guylaine Richer, tous 
commissaires formant quorum, ainsi que Mme Karine Lefrançois et M. Denis 
Claude Blais, commissaires-parents. 
 
Aussi présents : MM. Jean-François Lachance, dir. gén., Michel Gratton, dir. 
serv. aff. corp. et comm., Mme Marie-France Boyer, dir. gén. adj., M. Richard 
Chaurest, dir. gén. adj. et Mme Nathalie Martel, dir. serv. ress. hum. 
 
 
 
 
RÉOUVERTURE 
Résolution no CE-051220-1286 
 
Il est proposé par Mme Sandra East 
 

DE REPRENDRE les délibérations. 
 
Adopté 
 
Il est 19 h. 
 
 
PROCÈS-VERBAL 
Résolution no CE-051220-1287 
 
Il est proposé par Mme Sandra East 
 

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 22 novembre 
2005, en ajoutant à la liste des présences, Mme Lyne Deschamps et 
M. Jocelyn Gardner. 
 

Adopté 
 
 
ORDRE DU JOUR 
Résolution no CE-051220-1288 
 
Il est proposé par M. Denis Claude Blais 
 

D’ADOPTER tel quel le projet d’ordre du jour, lequel comprend les 
sujets suivants, en plus des points statutaires : 
 
 

 

4. Élection de la vice-présidence du comité exécutif : 
 4.1  Procédure d’élection; 



 

 4.2  Élection de la vice-présidence; 
5. Nomination de gestionnaires; 
6. Adjudication d’un contrat de services de cantine – de l’Amitié; 
7. Protocole d’entente avec la Ville de Rosemère – adoption; 

 
Adopté 
 
 
PROCÉDURE D’ÉLECTION 
Résolution no CE-051220-1289 
 
ATTENDU qu’il y a lieu d’adopter une procédure pour l’élection de la vice-
présidence du comité exécutif; 
 
Il est proposé par Mme Josée Bastien 
 

DE RETENIR l’hypothèse III, à savoir : 
 

- Identification du poste à combler; 
- période de mise en candidature; 
- la ou les propositions sont reçues pour les postes à combler; 
- proposition de clore la mise en candidature. 
 
- On procède au vote.  On organise autant de tours de votation qu’il 

est requis pour obtenir l’adoption d’une proposition à la majorité 
des voix des membres présents. 

 
- Entre chaque tour de vote, le candidat ayant obtenu le moins de 

votes est éliminé. 
 
DE PROCÉDER par scrutin secret et que seul le résultat final soit 
divulgué; 
 
DE DÉTRUIRE les bulletins de vote dès que les résultats sont 
divulgués. 
 

Adopté 
 
 
ÉLECTION DE LA VICE-PRÉSIDENCE 
Appel de candidatures 
 
La présidente appelle les propositions à ce poste : 
 
Mme Josée Bastien propose Mme Sandra East; 
Mme Paule Fortier propose la clôture des mises en candidature. 
 
Mme Sandra East accepte d’être mise en candidature et est déclarée élue à 
l’unanimité. 
 
 
VICE-PRÉSIDENCE DU COMITÉ EXÉCUTIF 
Résolution no CE-051220-1290 
 
ATTENDU les dispositions des articles 155 et 182 de la Loi sur l’instruction 
publique; 
 
ATTENDU la procédure d’élection retenue; 
 
ATTENDU le résultat du vote tenu en application de ladite procédure; 
 
Il est proposé par Mme Lise Landry 

 
 



 

DE NOMMER Mme Sandra East à titre de vice-présidente du comité 
exécutif. 
 

Adopté 
 
 
NOMINATION – CORDONNATEUR 
Résolution no CE-051220-1291 
 
ATTENDU l’avis du concours ayant trait au poste de coordonnateur à la 
Direction du service des ressources matérielles; 
 
ATTENDU la recommandation unanime du comité de sélection; 
 
Il est proposé par Mme Johanne Beaulieu 
 

DE NOMMER M. Gilles Péloquin au poste de coordonnateur à la 
Direction du service des ressources matérielles et que la date de 
nomination soit déterminée par la Direction générale. 

 
Tel que précisé dans la politique de gestion des administrateurs de la 
Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles, M. Gilles Péloquin 
sera soumis à une période de probation d’une durée de un an. 

 
Adopté 
 
 
NOMINATION – DIRECTION ADJOINTE 
Résolution no CE-051220-1292 
 
ATTENDU l’avis du concours ayant trait au poste de direction adjointe à la 
Direction du service de la formation générale des jeunes; 
 
ATTENDU la recommandation unanime du comité de sélection; 
 
Il est proposé par Mme Paule Fortier 
 

DE NOMMER M. Yves Boucher au poste de directeur adjoint à la 
Direction du service de la formation générale des jeunes et que la date 
de nomination soit déterminée par la direction générale. 

 
Tel que précisé dans la politique de gestion des administrateurs de la 
Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles, M. Yves Boucher 
sera soumis à une période de probation d’une durée de un an. 

 
Adopté 
 
 
ADJUDICATION D’UN CONTRAT DE SERVICES DE CANTINE 
Résolution no CE-051220-1292-A 
 
ATTENDU la politique sur les services alimentaires; 
 
ATTENDU les démarches menées auprès de concessionnaires potentiels; 
 
ATTENDU les recommandations de la direction de l’école; 
 
Il est proposé par Mme Josée Bastien 
 

D’ADJUGER un contrat de services de cantine de type traiteur (mets 
non cuisinés sur place) pour l’école de l’Amitié, pour la période du 14 
décembre 2005 au 30 juin 2008, à « La Petite Marmite, div. De la 
Boustifaille » représenté par M. Jean-Marie Bourgeois; 
 



 

D’AUTORISER la présidente du comité exécutif et le directeur général à 
signer tout document pouvant donner effet à la présente. 

 
Adopté 
 
 
Mme Guylaine Richer occupe son siège à 19 h 20. 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
Résolution no CE-051220-1293 
 
Il est proposé par Mme Karine Lefrançois 
 

DE LEVER la séance. 
 
Adopté 
 
Il est 19 h 50. 
 
 
 
 
 

   Rita-Thérèse Poisson, présidente 
 
 
 
 
 
  Michel Gratton, secrétaire général 


